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New York

Président: M. Berrocal Soto . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (Costa Rica)

Membres: Chili . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Larraín
Chine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. QinHuasun
Égypte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Elaraby
États-Unis d’Amérique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Richardson
Fédération de Russie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Fedotov
France. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Dejammet
Guinée-Bissau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Cabral
Japon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Owada
Kenya . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Mahugu
Pologne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Matuszewski
Portugal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Monteiro
République de Corée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Park
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. . . . . . . SirJohn Weston
Suède . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Dahlgren

Ordre du jour

La situation entre l’Iraq et le Koweït

Lettre datée du 17 décembre 1997, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Président exécutif de
la Commission spéciale créée par le Secrétaire général conformément au paragraphe 9 b) i) de la résolution
687 (1991) du Conseil de sécurité
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La séance est ouverte à 13 h 20.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation entre l’Iraq et le Koweït

Lettre datée du 17 décembre 1997, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président
exécutif de la Commission spéciale créée par le
Secrétaire général conformément au paragraphe
9 b) i) de la résolution 687 (1991) du Conseil de
sécurité

Le Président (interprétation de l’espagnol) : Le
Conseil de sécurité va maintenant aborder l’examen de la
question inscrite à son ordre du jour. Le Conseil de sécurité
se réunit conformément à l’accord auquel il est parvenu lors
de ses consultations préalables.

Les membres du Conseil sont saisis du document
S/1997/987, qui contient le texte d’une lettre datée du
17 décembre 1997, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Président exécutif de la Commission spéciale
créée par le Secrétaire général conformément au paragraphe
9 b) i) de la résolution 687 (1991).

À l’issue de consultations entre les membres du
Conseil de sécurité, j’ai été autorisé à faire, au nom du
Conseil, la déclaration suivante :

«Le Conseil de sécurité a examiné le rapport en
date du 18 décembre 1997 du Président exécutif de la
Commission spéciale des Nations Unies (S/1997/987),
relatif aux entretiens qu’il a eus à Bagdad du 12 au
16 décembre 1997 avec des représentants du Gouver-
nement iraquien.

Le Conseil de sécurité rappelle toutes ses résolu-
tions pertinentes, y compris sa résolution 1137 (1997),
et la déclaration de son Président datée du 3 décembre
1997. Il exige à nouveau que le Gouvernement ira-
quien coopère sans réserve avec la Commission spé-
ciale conformément à toutes les résolutions applicables

et qu’il permette aux équipes d’inspection de la Com-
mission spéciale d’accéder immédiatement et incondi-
tionnellement à la totalité des zones, installations,
équipements, dossiers et moyens de transport qu’elles
souhaitent inspecter, conformément au mandat de la
Commission spéciale.

Le Conseil de sécurité souligne que tout refus du
Gouvernement iraquien de permettre à la Commission
spéciale d’accéder immédiatement et inconditionnelle-
ment à des sites ou catégories de sites est inacceptable
et constitue une violation flagrante des résolutions
pertinentes.

Le Conseil de sécurité exprime son soutien entier
à la Commission spéciale et à son Président exécutif,
y compris dans le cadre des entretiens que ce dernier
mène avec des membres du Gouvernement iraquien. Il
sait que des discussions se poursuivent concernant les
arrangements pratiques destinés à la mise en oeuvre de
toutes ses résolutions pertinentes. Il souligne de nou-
veau que l’efficacité et la rapidité avec lesquelles la
Commission spéciale peut s’acquitter de ses respon-
sabilités dépendent avant tout de la mesure dans la-
quelle le Gouvernement iraquien est disposé à dévoiler
intégralement l’étendue et la configuration de ses
programmes interdits et à autoriser la Commission à
accéder sans entrave à tous les sites, documents,
dossiers et personnes. Il demande au Gouvernement
iraquien de coopérer pleinement avec la Commission
spéciale dans l’exécution de son mandat.

Le Conseil de sécurité restera activement saisi de
la question.»

Cette déclaration sera publiée en tant que document du
Conseil de sécurité sous la cote S/PRST/1997/56.

Le Conseil a ainsi achevé la phase actuelle de l’exa-
men de la question inscrite à son ordre du jour.

Le Conseil de sécurité restera saisi de la question.

La séance est levée à 13 h 25.
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